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LES BAUX COMMERCIAUX
LE BAIL COMMERCIAL TRADITIONNEL

Le statut des baux commerciaux présente des avantages considérables pour le locataire et notamment une stabilité qui se caractérise par le droit au renouvellement de son bail.

L’immeuble doit donc servir à l’exploitation d’un fonds de commerce ou d’un fonds artisanal. La loi de 1965 fixe la durée de ce contrat à 9 ans. Elle n’exige aucune forme particulière (acte notarié ou non).

 Il est cependant fortement conseillé de se rapprocher d’un professionnel qualifié avant toute signature.

(LA RESILIATION DU BAIL
Le locataire peut résilier le bail à l’expiration d’une période de 3 ans. Il doit avertir le propriétaire 6 mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception. Le propriétaire a la même faculté, dans des cas très limités (s’il désire construire, exécuter des travaux de restauration ou utiliser le local pour l’exercice d’une activité à son propre compte).

(LE DROIT AU RENOUVELLEMENT AU BAIL
Pour qu’il y ait renouvellement, il faut que l’ancien bail ait pris fin. A la fin du bail, celui-ci se poursuit tacitement sauf si volonté contraire du propriétaire ou du locataire.

(INDEMNITE D’ÉVICTION

Lorsqu’en fin de bail le propriétaire ne souhaite pas renouveler le bail, il est tenu de verser au locataire une indemnité d’éviction.

AVANTAGES

Pour le locataire : droit au renouvellement du bail à son expiration, possibilité de céder son droit au bail, limitation de l’augmentation du loyer.

 Pour le propriétaire : stabilité d’occupation des locaux.

INCONVENIENTS

Le bail commercial traditionnel ne convient pas pour les activités provisoires ou pour les personnes voulant tester leur projet avant de s’engager plus avant.

LA CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE

ET LE BAIL DE COURTE DURÉE
LA CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE

La convention d’occupation précaire a en apparence toutes les caractéristiques du bail : elle confère un droit d’occupation moyennant un prix. Mais l’occupant ne sait pas à quel moment son bail prendra fin. Le terme est un événement qui peut intervenir à tout moment.

LE BAIL DE COURTE DUREE (moins de 2 ans)

Ce bail ne confère aucun droit au renouvellement au profit du locataire. Pour le locataire, cela lui permet d’exercer une activité pendant moins de 2 ans et de ne pas continuer si l’affaire ne marche pas. Le locataire peut le résilier à tout moment sous réserve de respecter un préavis de 3 mois ( si le bail le prévoit explicitement).

Si le locataire reste dans les lieux au-delà de 24 mois, le bail est automatiquement transformé en bail commercial.

INCONVENIENTS

A l’issue du bail de courte durée, si le locataire souhaite se maintenir dans les locaux, les conditions du nouveau bail sont à négocier totalement.

Ce type de bail n’est pas souhaitable lorsqu’il y a des travaux à réaliser dans les locaux.

Sa précarité peut rebuter les organismes bancaires.
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